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A savoir!

• Services concernés par l’aide à l’emploi :

Clubs et comités

Ligues

SDJES*

DRAJES**

*SDJES : Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports
**DRAJES : Délégation Régionale Académique à la jeunesse, à l’Engagement et aux sports

Contacter le Référent Emploi
Annuaire ici

Dépôt des dossiers

https://www.agencedusport.fr/contactez-nous?question=41


01 Les conditions d’éligibilité



Présentation

4 thématiques : Emploi
Prévention
noyades

Développement de 
Projets

Territoire à 
dispositions 
particulières

La Grande Cause Nationale est le relai sociétal pour porter l’héritage 
immatériel de ce rendez-vous unique et historique, avec pour objectif 
d’améliorer l’éducation, la santé, l’inclusion et de rendre notre société 
plus solidaire.



Présentation

L’Agence Nationale du sport subventionne vos actions selon deux 
dispositifs :
Le Projet Sportif Fédéral et le Projet Sportif Territorial

PSF PST

Crédits alloués par la FFTIR  Crédits alloués par région

4 thématiques : Emploi
Prévention
noyades

Développement de 
Projets

Territoire à 
dispositions 
particulières



Présentation PST

4 thématiques : Emploi
Prévention
noyades

Développement de 
Projets

Territoire à 
dispositions 
particulières



Les conditions d’éligibilité au PST
1. Le respect du contrôle d’honorabilité des dirigeants et salariés de l’association

2. Le recrutement d’un éducateur détenant une carte professionnelle ( diplôme reconnu par le code du 

sport

3. Le respect de la convention collective du sport

4. Le suivi d’une formation sur la sensibilisation à la lutte contre les violences par le dirigeant et le salarié 

5. L’engagement à proposer un plan de formation pluriannuel pour les dirigeants et le salarié.
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Porter un projet 

Remplir les critères administratifs Solliciter les bons acteurs: 
SDJES/DRAJES/ FFTir

Déposer sur le Compte 
Asso

Respecter l’échéancier de votre région



Emploi
• Pérennisation et développement d’emplois de personnels qualifiés en fonction des

besoins observés sur les territoires

• Recrutement de nouveaux emplois prioritairement au sein des territoires carencés (QPV, ZRR)

• Création d’emplois pour accompagner le déploiement et l’animation du programme

des 5 000 équipements de proximité

• Aide ponctuelle à l’emploi ( reliquat 1 jeune 1 solution)



Emploi ANS
Qui: Associations sportives locales, départementales, régionales ou 
groupements d’employeurs affiliées à la FFTIR
Durée:  Contractualisation du 2/3 ans et aide ponctuelle
Montant : max 12000€ par an par emploi à temps plein

Date limite : d’avril à juin 2024 selon les DRAJES

Pour Qui : Educateurs sportifs / chargés de développement



Priorités sur les objectifs de développement : 

 La réduction des inégalités d’accès à la pratique sportive

 Le développement de la pratique féminine

 Le développement des APS accessibles aux personnes en situation de handicap

 L’accompagnement des politiques d’accueil de scolaires

 La promotion du sport santé et du sport en entreprise

 La mutualisation des emplois via les groupements d’employeurs

 La promotion des actions citoyennes autour des valeurs et principes de la république

Emploi ANS



Emploi « 1000 emplois sociosportifs »
Qui: Associations sportives affiliées à la FFTIR agréée

Durée:  Contractualisation 3 ans sur 4 années

Montant : 60 000€ sur 3 ans

Date limite : 20 mars 2024 ( terminé)

Pour Qui : Educateurs sportifs intervenant dans 500 villes ciblées



L’enveloppe de 8,84M d’euros permettra de financer entre 

autre : 

 Des actions spécifiques menées en matière de lutte 
contre les dérives et les violences sexuelles dans le sport

Accompagnement du déploiement des 
PST

Actions portées par les ligues ou les comités
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Simuler le coût de l’emploi : ici

https://crdla-sport.franceolympique.com/art.php?id=34277


Contacter le bon service

Lien vers l’annuaire interractif : ICI
https://www.agencedusport.fr/contactez-nous?question=41

• Identifier la thématique éligible au PST
• Trouver les coordonnées du référent 

régional/départemental emploi

https://www.agencedusport.fr/contactez-nous?question=41
https://www.agencedusport.fr/contactez-nous?question=41
https://www.agencedusport.fr/contactez-nous?question=41


N’attendez plus contactez-nous et employez! 
formationpro@fftir.org


